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	∙ ombrage systématique avec de la vé-
gétation

	∙ Les jours de canicule, les surfaces im-
perméables (places, rues) se réchauf-
fent fortement. En cas de pluies ora-
geuses, l’eau se réchauffe à son tour 
et provoque un afflux d’eau chaude, 
trouble et polluée dans l’Ergolz. Il con-
vient d’étudier en profondeur les effets 
de ces afflux chauds et de prendre des 
mesures appropriées (infiltration, ré-
tention et évacuation continue, système 
d’évacuation et de traitement des eaux 
de chaussée (SETEC) pour l’autoroute, 
etc.)

	∙ L’Ergolz doit être revitalisée partout où 
c’est possible. Plus le cours d’eau est 
naturel, plus il est résistant au change-
ment climatique.

	∙ Les obstacles à la migration doivent 
être supprimés pour que l’Ergolz soit 
mieux interconnectée et que les pois-
sons puissent fuir les zones chaudes et 
à faible débit.

Pour que ces mesures et d’autres puissent 
être mises en œuvre, il faut continuer à sensi-
biliser les parties prenantes au sein de l’ad-
ministration et de la société civile. Une colla-
boration intersectorielle est indispensable.

Ergolz en grande partie à sec à l’automne 2018 (photo : Daniel Zopfi).



16

S O U S - P R O J E T  2 B  :  
C A N T O N S  D E  B E R N E  E T 
D E  F R I B O U R G  «  S I N G I -
N E  :  E T  M A I N T E N A N T  ?  »

1 . 	 P R O C E S S U S ,  P R E M I E R S 
E N S E I G N E M E N T S  E T  P I S -
T E S  P O S S I B L E S

La disparition des truites dans la Singine en 
aval de Planfayon est un phénomène inex-
pliqué qui pose des défis inédits à la pêche 
locale. Le cours d’eau qui sépare les cantons 
de Berne et de Fribourg est en grande par-
tie naturel et non aménagé. Le WWF classe 
la Singine parmi les « perles de rivière » de 
Suisse (Arnold et al., 2018). À l’occasion de 
plusieurs ateliers présentiels et en visio-
conférence, les pêcheuses et pêcheurs des 
cantons de Berne et de Fribourg, en colla-
boration avec les autorités cantonales et 

les bureaux de l’environnement impliqués, 
cherchent des réponses dans les domaines 
gestion et exploitation halieutiques, tempé-
rature et ombrage, reproduction et organis-
mes servant de nourriture aux poissons, qua-
lité de l’eau et MRP, prédateurs.

Les travaux sur le fond seront achevés en 
2023 au plus tard. D’après les premiers ré-
sultats de l’étude, la reproduction naturelle 
des truites de rivière fonctionne bien dans 
le cours supérieur de la Singine et de ses 
affluents, alors qu’elle est très faible dans le 
cours inférieur. Chez les pêcheurs, les dis-
cussions font apparaître un champ de ten- 
sions entre « traditionalistes » et « progressis- 
tes ». Les premiers ne veulent modifier ni la 
gestion ni l’exploitation halieutique et esti-
ment que la résolution du problème échappe 
à leur influence (ex. : ils exigent l’arrêt de la 
station d’épuration locale). Les seconds sont 
prêts à consentir des efforts au niveau de la 
pêche (utilisation d’appâts artificiels plutôt 
que naturels, allongement des périodes de 
protection, relèvement des tailles minimales 
de capture, etc.) pour contrer cette évolu- 
tion. Comme des questions similaires concer-
neront à l’avenir d’autres cours d’eau suisses 
en raison du réchauffement climatique, le 
processus participatif mis en place pour la 
Singine a un caractère pilote et la transmis-
sion de connaissances est l’un des objectifs 
prioritaires de ce sous-projet.

Des sondages ont montré que le nombre de 
prises n’est pas forcément la principale moti- 
vation des pêcheurs, mais ceux-ci ont néan-
moins indiqué que la pression de pêche sur 
la Singine a fortement diminué. On ignore 
dans quelle mesure exactement elle s’est 
reportée sur d’autres cours d’eau, comme 
la Schwarzwasser voisine, où la pêche n’est 
autorisée que trois jours par semaine. 

Singine : et maintenant ? Discussion entre les autorités 
de pêche et des pêcheurs actifs (photo : Adrian Aeschli-
mann).
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La même question se pose pour la pression 
de prédation des oiseaux piscivores, qui n’a 
pas encore été déterminée.

Dans le cadre de la recherche de facteurs de 
déclin des poissons dans la Singine, la piste 
de l’échange avec la station d’épuration de 
Guggersbach (FR) a entre autres été exami-
née. Les explications des responsables ont 
montré qu’aucune menace directe pour les 
poissons de la Singine résultant de pollutions 
ou de proportions de mélange défavorables 
n’a pu être décelée. Des analyses des petits 
organismes aquatiques n’ont pas révélé d’in-
cidents de pollution importants. Cependant, 
il a été noté que l’augmentation de l’apport 
en nutriments mesurée par la STEP pourrait 
favoriser la croissance de bryozoaires (hôtes 
intermédiaires pour l’agent pathogène de la 
MRP T. bryosalmonae) et donc l’apparition 
de la maladie rénale mortelle pour les truites 
en aval de la STEP. Cet aspect n’a pas encore 
été étudié. Des mesures d’élargissement de 
structures ou de fermeture de la STEP ne sont 
pas à l’ordre du jour et ne le seront pas avant 
10 ans au moins, si les valeurs mesurées  
restent inchangées.

La comparaison de la Singine avec la Schwarz-
wasser voisine montre que les prises de trui-
tes diminuent également dans cette dernière. 
Toutefois, malgré la proximité géographique 
avec la Singine, le recul y est nettement moin- 
dre. On s’attend à ce que la principale dif- 
férence entre les deux rivières réside dans 
la température de l’eau, du fait des condi-
tions d’ombrage naturel dissemblables. En 
pratique, il n’est pas possible de réguler la 
température de la Singine. En ce qui concer-
ne les poissons, les espoirs reposent sur une 
adaptation à long terme aux conditions de 
température. On ignore encore dans quelle 

mesure la fréquence de la MRP et la morta-
lité des poissons qu’elle entraîne sont diffé-
rentes dans la Singine et la Schwarzwasser. Il 
est prouvé qu’à partir d’une température de 
l’eau de 18 degrés, la maladie rénale prolifé-
rative peut faire bondir la mortalité. Celle-ci 
peut atteindre 85 % chez les truites de moins 
d’un an (Schmidt-Posthaus et al. 2012).

D’autres mesures concrètes d’évaluation des 
options de soutien des populations de truites 
dans la Singine sont attendues à l’issue de 
l’analyse des données du projet « Singine : 
et maintenant ? » au premier semestre 2023.

Les enseignements tirés du processus de  
discussion entre 2019 et 2021 sont les suivants :

	∙ Des observations comparatives de 
cours d’eau voisins peuvent favoriser 
la détection de problèmes piscicoles.

	∙ La collaboration participative entre les 
pêcheurs et les autorités peut accélé-
rer l’identification des causes, amélio-
rer la transmission de connaissances et 
permet d’évaluer, voire d’améliorer le 
degré d’acceptation des mesures.

	∙ Il est difficile d’agir à grande échel-
le sur les facteurs environnementaux 
comme l’ombrage et les maladies pré-
sentes comme la MRP, qui sont proba-
blement influencés par le changement 
climatique.

	∙ Même avec des études intensives, il 
ne faut malheureusement pas s’atten-
dre à ce que les rendements de pêche 
en baisse s’améliorent rapidement. 
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2 . 	 M A R G E  D E  M A N Œ U V R E  D E 
L A  P Ê C H E

Comme le montre le sous-projet sur la Singi-
ne, les pêcheuses et pêcheurs sont également 
touchés par les changements climatiques et 
doivent réfléchir à des moyens de s’y adap-
ter. Partenaire du projet, la Fédération Suisse 
de Pêche (FSP) s’est intéressée aux mesures 
à prendre pour lutter contre l’assèchement 
et le réchauffement des cours d’eau. Par ail-
leurs, elle a étudié l’importance du réchauf-
fement climatique pour la gestion et la pêche 
(prise en compte de nouvelles espèces de 
poissons qui profitent du changement clima-
tique ou sont moins touchées) et le potentiel 
éventuel de salmonidés du sud de l’Europe, 
déjà adaptés à la chaleur.

La fédération a pris le pouls des pêcheuses 
et pêcheurs à travers des ateliers et des son-
dages. Il s’avère que les fédérations canto-
nales sont tout à fait conscientes de l’enjeu, 
mais souhaitent que la FSP les guide, les sou-
tienne et se charge du travail politique.

Autres résultats de l’enquête et de l’atelier :

	∙ La plupart des fédérations considèrent 
qu’un module « changement climatique » 
dans la formation en vue de l’attesta-
tion de compétences (SaNa) serait ju-
dicieux.

	∙ Les pêcheuses et pêcheurs sont défa-
vorables à un changement d’espèces 
cibles.

	∙ Ils estiment que les mesures instream 
et l’ombrage sont les principales soluti-
ons d’avenir, en attendant la restaurati-

on de la dynamique naturelle au moyen 
de projets complets de plus grande 
ampleur.

	∙ C’est également dans ces domaines et 
dans la participation à des projets de 
recherche que les fédérations estiment 
qu’elles peuvent intervenir.

Conclusions pour le travail futur de la FSP et 
des fédérations :

	∙ Il est crucial de sensibiliser les pêcheu-
ses et pêcheurs et de leur indiquer ce 
qu’ils peuvent/doivent faire pour lutter 
contre le changement climatique. Le 
programme « Les pêcheurs aménagent 
l’habitat » de la FSP (2016) joue un rôle 
important à cet égard. Il permet aux so-
ciétés de pêche de créer des structures 
d’habitat et des boisements d’ombrage 
le long des cours d’eau en concertation 
avec les autorités. Les clubs pourraient 
aussi assumer davantage de travaux 
d’entretien.

	∙ La FSP fait entendre les préoccupa- 
tions des fédérations régionales dans 
les groupes d’accompagnement des 
grands projets.

	∙ L’empoissonnement avec des salmoni-
dés adaptés à la chaleur a été discuté, 
mais il n’est pas envisagé parce que le 
cadre légal ne le permet pas.
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Ne pas rester les bras croisés face au changement climatique : les pêcheurs aménagent l’habitat (photo : Adrian Aeschlimann).
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S O U S - P R O J E T  3  : 
«  C O N S É Q U E N C E S  S U R 
L E S  P R A T I Q U E S  D E S 
A U T O R I T É S  »

Les autorités fédérales et cantonales sont 
confrontées à plusieurs défis dans le contex-
te de l’aménagement des eaux compte tenu 
du changement climatique, d’abord à court 
terme : les canicules de 2003 et 2018 notam-
ment ont montré que les plans d’urgence per-
mettent d’éviter ou du moins de réduire une 
mortalité aiguë des poissons. Une enquête 
menée auprès des autorités cantonales de 
pêche à l’automne 2020 a révélé qu’un peu 
plus d’un quart seulement des cantons dis-
pose de tels plans d’urgence ou a défini une 
procédure en cas de sécheresse et de cha-
leur. Les cantons d’Argovie, de Saint-Gall, 
de Thurgovie, de Zurich (https://www.zh.ch/
content/dam/zhweb/bilder-dokumente/the-
men/umwelt-tiere/tiere/fischerei-und-jagd/
fischerei/merkblatt_trockenheit.pdf) et de 
Berne (plan d’urgence disponible auprès de 
l’Inspection de la pêche) sont de bons exem-
ples.

À long terme, la collaboration et la coordi-
nation entre les services cantonaux respon-
sables de la protection contre les crues, des 
revitalisations, de la pêche, de la protection 
de la nature et du paysage (promotion de la 
biodiversité), de la protection des eaux et du 
changement climatique doivent s’améliorer. 
Une enquête en ligne auprès de ces services 
entre décembre 2020 et janvier 2021 a mon-
tré que, malgré leur organisation parfois très 

compartimentée dans les cantons, la volonté 
d’agir ensemble existe. La moitié des quel-
que 60 répondants ont indiqué qu’ils parti-
cipent déjà à des équipes interdisciplinai-
res pour la planification de l’aménagement 
des eaux et 70 % d’entre eux impliquent les 
autres services spécialisés dès le début de 
la procédure de planification. En cas de pe-
sée des intérêts, la priorité est clairement 
donnée à la protection contre les crues et à 
celle des eaux souterraines et de l’eau po-
table. La sauvegarde et la promotion de la 
biodiversité aquatique n’arrivent qu’en troi-
sième position. Les répondants ont indiqué 
que les périodes croissantes de chaleur et 
de sécheresse sont régulièrement (50,6 %) 
ou toujours (19,35 %) prises en compte. Ils 
estiment que les connaissances sur le climat 
sont moyennes (59,7 %) à élevées (25,4 %) 
au sein de leur unité organisationnelle. Lien 
vers le rapport détaillé :

À l’occasion de leur réunion en août 2021, 
une soixantaine de garde-pêches a pu être 
interrogée sur le changement climatique et 
ses répercussions. Ils ont qualifié leur niveau 
de connaissances à cet égard de « relative-
ment bon ». Ils souhaiteraient notamment des 
informations supplémentaires sur l’évolution 
hydrologique locale. La mise au point de 
plans d’urgence échoue souvent par manque 
de ressources et de bons exemples d’autres 
cantons.

https://www.zh.ch/content/dam/zhweb/bilder-dokumente/themen/umwelt-tiere/tiere/fischerei-und-jagd/fischerei/merkblatt_trockenheit.pdf
https://www.zh.ch/content/dam/zhweb/bilder-dokumente/themen/umwelt-tiere/tiere/fischerei-und-jagd/fischerei/merkblatt_trockenheit.pdf
https://www.zh.ch/content/dam/zhweb/bilder-dokumente/themen/umwelt-tiere/tiere/fischerei-und-jagd/fischerei/merkblatt_trockenheit.pdf
https://www.zh.ch/content/dam/zhweb/bilder-dokumente/themen/umwelt-tiere/tiere/fischerei-und-jagd/fischerei/merkblatt_trockenheit.pdf


21

Les répondants aimeraient une meilleure 
collaboration avec les autres domaines spé-
cialisés de leur canton pour lutter contre les 
effets du changement climatique. Les bases 
légales sont jugées suffisantes.

Selon les garde-pêches, le principal poten-
tiel de conflit avec la protection des eaux et 
de leur biodiversité réside dans la produc-
tion d’énergie et l’agriculture.

Ils estiment que les fédérations de pêche 
sont globalement de bonnes partenai-
res, quoiqu’encore trop peu actives sur la  
question du climat, sur laquelle ils souhaite-
raient qu’elles s’engagent davantage.

À leurs yeux, le plus grand levier dans leur 
propre travail est la sensibilisation, la création  

d’habitats dans les aménagements hydrauli-
ques et un entretien qui préserve la végéta-
tion, notamment d’ombrage.

1 . 	 C O N C L U S I O N S

Les ressources des cantons varient selon les 
domaines. De manière générale, les partici-
pants estiment que les ressources humaines 
disponibles sont surtout insuffisantes pour 
promouvoir la biodiversité aquatique et la 
mise en œuvre de la loi sur la protection des 
eaux. La situation est différente en ce qui 
concerne la protection contre les crues, où 
les moyens financiers, en particulier, sont ju-
gés bons.

L’ombrage des cours d’eau est clairement le 
moyen que les répondants privilégient pour 
protéger la biodiversité aquatique. Ils évo-
quent toutefois aussi les conflits d’objectifs 
dans l’entretien des cours d’eau (abattage 
de la végétation ligneuse d’ombrage dans 
le cadre d’interventions d’entretien), les 
conflits d’utilisation avec l’agriculture mal-
gré l’espace réservé aux cours d’eau et le 
manque de connaissances, surtout au niveau 
des communes.

Les participants voient dans la création de 
structures et de zones profondes (affouil-
lements) et la connectivité des cours d’eau 
avec les eaux souterraines et les affluents un 
second grand axe de la promotion de la bio-
diversité aquatique et notamment des espè-
ces de poissons amatrices d’eaux fraîches. 
À cet égard, ils souhaitent des directives ho-
mogènes de la Confédération et des instruc-
tions correspondantes pour la mise en œuvre 
des mesures.

La collaboration au sein des autorités peut encore être 
améliorée.

1 3 1 5

La collaboration 
fonctionne bien.

La collaboration 
peut encore être 
améliorée.

La collaboration 
est insuffisante.

3 2
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Enfin, les participants évoquent le manque 
fréquent de marge de manœuvre pour des 
mesures efficaces, les conflits d’objectifs, 
principalement avec l’agriculture, et les ré-
glementations et subventions incitatives par-
fois contradictoires entre la protection contre 
les crues, celle des eaux, celle des espèces, 
celle du climat, l’agriculture et l’aménage-
ment du territoire.

2 . 	 S U I T E  D E  L A  P R O C É D U R E

RECOMMANDATIONS AUX AUTORITÉS

Seule une minorité de cantons a déjà mis 
au point des plans pour faire face aux effets 
climatiques à court terme tels que la séche-
resse et la chaleur. Ils définissent une procé-
dure claire en cas d’urgence et permettent 
aux autorités d’agir rapidement. Il est donc 
recommandé qu’un maximum de cantons en 
disposent. La répartition des tâches suivante 
est judicieuse :

	∙ La Confédération met des bases, de 
bons exemples et les plans existants à 
la disposition des cantons et encourage 
le partage d’expériences dans le cadre 
de ses organes et réunions d’échange 
avec les autorités cantonales.

	∙ Les cantons élaborent les plans d’ur-
gence, les mettent en œuvre pendant 
les périodes de sécheresse et de cani-
cule et fournissent les moyens néces-
saires.

	∙ Les services spécialisés responsables 
des différents aspects de la gestion 
des eaux au sein des autorités doivent 
être sensibilisés en continu aux mesu-
res possibles pour atténuer l’impact du 
changement climatique sur les cours 
d’eau.
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S O U S - P R O J E T  4  :  
«  L A  P Ê C H E  D A N S  L E 
C O N T E X T E  D U  C H A N -
G E M E N T  C L I M A T I Q U E  »

1 . 	 I N F L U E N C E  D E S  C R U E S 
H I V E R N A L E S  C R O I S S A N -
T E S  S U R  L A  F A U N E  P I S C I -
C O L E

Ce sous-projet s’est notamment concentré 
sur les effets du changement climatique en 
termes de sécheresse et de chaleur, mais il 
portait aussi sur les débits plus élevés en hi-
ver et les crues qu’ils entraînent. En voilà les 
principaux enseignements et tenants et ab-
outissants à ce jour :

De nombreuses études décrivent globale-
ment les changements dans les débits et 
l’augmentation des crues hivernales, mais 
peu abordent concrètement leur impact 
sur les œufs et les alevins des poissons qui  
frayent en hiver. Il est très difficile de tirer des 
conclusions générales sur les pertes dues 
aux crues en raison des grandes différences 
entre les conditions locales (pente, structu-
res, granulométrie, températures, date pré-
cise du frai, etc.). Une étude norvégienne 
(Jensen & Johnson, 1999) montre une morta-
lité élevée en cas de crue précoce avant ou 
pendant la phase d’éclosion des poissons, 
mais nettement moindre même une seule se-
maine après l’éclosion. Les crues semblent 
avoir peu d’effet sur les poissons d’un an. La 
principale conclusion de l’étude est que le 
moment précis de la crue est déterminant.

Interrogés, des experts alémaniques (Armin 
Peter, Andreas Hertig, Günther Unfer) ont in-
diqué que les pertes totales dues aux crues 
hivernales sont moins fréquentes qu’on ne 
le pense généralement. Elles se produisent 
surtout dans les cours d’eau très raides et 
dégradés et lorsque la fréquence des crues 
est élevée.

Lorsque le frai naturel fonctionne et que les 
crues hivernales importantes restent occa-
sionnelles, on peut s’attendre à ce que les 
populations s’en accommodent. Autrement 
dit, elles sont en mesure de compenser d’ 
elles-mêmes de telles variations du succès 
de la reproduction grâce à la coexistence de 
plusieurs tranches d’âge, d’autant plus que 
les crues sont un phénomène naturel normal. 
Une gestion ciblée de la pêche peut néan-
moins avoir un effet favorable.

Dans les régions aux cours d’eau très raides 
et dégradés, des repeuplements initiaux et 
de soutien permettent de reconstituer une 
population après des pertes totales. La con-
nectivité est alors souvent essentielle (dans 
les régions montagneuses escarpées, il ar-
rive que les poissons de repeuplement doi-
vent se répartir d’amont en aval lorsque des 
obstacles naturels rendent impossible la re-
colonisation d’aval en amont).
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2 . 	 C O N C L U S I O N  E T  R E C O M -
M A N D A T I O N S  P O U R  L A 
S U I T E

Les modifications du régime des eaux dues 
au changement climatique, en particulier 
à la chaleur et la sécheresse croissantes, 
constituent une menace existentielle pour 
les espèces de poissons et les organismes 
aquatiques qui aiment le froid. Ces change-
ments sont d’ores et déjà perceptibles et le 
réchauffement est mesurable. Dans la région 
à ombres et à truites en particulier, les espè-
ces généralistes amatrices de chaleur se 
substituent aux espèces spécialistes tribu-
taires d’eaux fraîches, qui partent s’installer 
à des altitudes plus élevées et dont les ha-
bitats se réduisent. Cette tendance se pour- 

suivra même si l’objectif de 1,5 degré de l’ac-
cord de Paris est respecté, mais on peut au 
moins agir pour la freiner. Une adaptation est 
donc possible. Elle exige toutefois un chan-
gement d’approche dans le contexte d’un 
changement sociétal : les responsables de la 
planification d’aménagements hydrauliques 
(protection contre les crues, régénérations) 
doivent eux aussi tenir compte de la chaleur 
et de la sécheresse et prévoir des structures 
d’habitat et de l’ombrage. Ils doivent pour 
cela impliquer dès que possible les services 
spécialisés et les diverses parties prenantes. 
Une collaboration entre les organisations est 
importante pour relever les défis. L’entretien 
en douceur des cours d’eau et la préserva-
tion de l’ombrage jouent un rôle clé dans ce 
cadre.

Discussion entre des représentants et représentantes de la Confédération, des cantons, des bureaux d’études et de construc-
tion, des autorités et organisations de pêche et des scientifiques : nous ne pourrons relever le défi du changement climatique 
qu’ensemble (photo : Adrian Aeschlimann).
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U N  P R O J E T  D U  P R O G R A M M E  P I L O T E  «  A D A P T A T I O N  A U X  C H A N -
G E M E N T S  C L I M A T I Q U E S  »  D E  L A  C O N F É D É R A T I O N  ( P H A S E  I I , 
2 0 1 9  –  2 0 2 1 ) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Membres du groupe de projet (accompagnement du projet global)
Guirec Gicquel (Section Rapports climatiques et adaptation aux changements, OFEV)
Diego Dagani (Section Revitalisation et pêche, OFEV)
Susanne Haertel-Borer (cheffe de la Section Revitalisation et pêche, OFEV)
Norbert Kräuchi (service paysage et eaux, BVU AG)
Holger Stockhaus (inspecteur de la faune et de la pêche, chef adjoint de l’Office des forêts 
des deux Bâle)
Andreas Hertig (chef du domaine Inspection de la pêche cant. BE)
Manuel Pompini (Faune, biodiversité, chasse et pêche, cant. FR)
Dominik Thiel (Office de la nature, de la chasse et de la pêche, cant. SG)
Lorenz Jaun (administrateur de la pêche, cant. UR)
Philipp Sicher (administrateur FSP)
Thomas Schläppi (chef de projet suppléant FSP)
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